
 
 

Compte rendu Commission 

Dynamisme culturel et promotion territoriale  

Lundi 15 février 2024 

Présents :  

- Stéphane COLIN, Vice-Président Vie Associative, Culturelle et Sportive 

- Barbara THIRION, Vice-Présidente Tourisme et Attractivité Territoriale 

- Dimitry COURTILLET, commune de Diarville 

- Gilles MORAND, commune de Diarville 

- Danielle LEHEU, commune de Haroué 

- Richard DOUBLIER, commune d’Ormes et Ville 

- Francine PARISOT, commune de Saxon Sion 

- Philippe BONNEVAL, commune de Saxon Sion 

- Jean-Louis LANG, commune de Tantonville 

- Françoise CAUDRON, commune de Thorey Lyautey 

Excusés : 

- Gaelle DUSSAUCY, commune de Benney 

- Françoise CAUDRON, commune de Thorey Lyautey 

Absents : 

- Michelle HUMBERT, commune de Benney 

- Damien CHENU, commune de Bralleville 

- Carène THIERY, commune de Ceintrey 

- Élodie LEDRAA, commune de Ceintrey 

- Martine FRANÇAIS, commune de Gripport 

- Jean-Pierre MOINE, commune d’Hammeville 

- Edith HILD, Commune de Laneuville devant Bayon 

- Marie Noëlle MONIN, commune de Lemainville 

- Marielle Thomas, commune de Saint-Firmin 

- Hervé BOTTIN, commune de St Firmin 

- Jérôme BOTTIN, commune de St Firmin 

- Valérie BACHELET, commune de Praye 

- François XEMAY, commune de Tantonville 

- Édith HENRY, commune de Thorey Lyautey 

- Angélique GRANDJEAN, commune de Vaudeville 

- Patrick CORNEFERT, commune de Vaudeville 

- Rémy LACQUEMANT, commun de Vézelise 

 

 

 



 
 

ORDRE DU JOUR : 

1. Subventions projets associatifs  

2. Subventions BAFA/BAFD  

3. Règlement mini-bus prêt aux associations  

4. Partage ton café ou ta tisane (formation bénévoles associations) programmation 2024  

5. Terrain synthétique 

6. Bilan marché de noël 2023  

7. Groupe de travail : marque territoire  

8. Projets de l'office du tourisme 

9. Signalétique 

 

1. Subventions projets associatifs :  

Monsieur Stéphane COLIN rappelle le règlement d’attribution d’aide aux projets associatifs à 
savoir que la Communauté de Communes du Pays du Saintois souhaite encourager toute 
action d’animation, de dynamisme culturel et de rencontre entre les habitants sur son 
territoire.  
Il s’agit de promouvoir et de soutenir les actions déjà présentes sur son territoire, mais 

également de soutenir et d’encourager de nouvelles pratiques et projets valorisant ainsi son 

tissu associatif, la culture, et l’animation en milieu rural. 

Les nouvelles demandes :  

 

 



 
 

Les animations terminées avec les pièces justificatives transmises : 

 

2. Subventions BAFA/BAFD :  

Monsieur Stéphane Colin rappelle les conditions d’attributions des subventions BAFA : 

La Communauté de Communes du Pays du Saintois (CCPS) permet aux habitants du territoire 
souhaitant passer le BAFA et/ou le BAFD d’obtenir une subvention.  
PUBLIC CONCERNE  
Habitants répondants aux critères permettant l’entrée en formation (BAFA/BAFD) et/ou 
personne travaillant dans une association ou collectivité du territoire de la CCPS (résident ou 
travaillant à temps plein).  
La personne salariée d’une association, d’une collectivité du territoire devra être en contrat 
CDI, ou en CDD d’une durée minimum de 1 an.  
Pour les personnes travaillant dans une association du territoire ou les collectivités, c’est 
l’association qui fera la demande pour son personnel auprès de la CCPS.  
Pour les enfants de parents divorcés où la garde est partagée, le foyer fiscal devra être celui 
du territoire de la CCPS.  
MODALITES D’ATTRIBUTION  
Les autres aides possibles seront déduites du montant sur lequel sera calculée la subvention 
de la CCPS. Les justificatifs seront à transmettre. Si vous n’en avez pas perçu, une attestation 
sur l’honneur indiquant qu’aucune autre aide n’a été obtenue sera demandée.  
La subvention sera versée sur présentation des factures acquittées.  
MONTANT DE L’AIDE  



 
 

• La Communauté de Communes s’engage à financer 50 % du premier stage théorique avec 
un plafond de 200 €.  

• Et 50 % du stage de perfectionnement, si le stage pratique est effectué (complet ou en 
partie) dans un des centres de loisirs du territoire de la CCPS ; ou justifier de 2 refus (justificatifs 
courriers de 2 centres de loisirs du territoire, en spécifiant qu’ils ne peuvent pas accueillir le 
stagiaire, durant la période demandée), dans la limite d’un plafond de 200 € (plafond total de 
400 € en totalité).  

 
 

3. Modification du règlement du prêt du véhicule 9 places de la CCPS : 
 
La convention de prêt reste inchangée pour les établissements médico-sociaux 
5 conventions entre la CCPS et des établissements médico-sociaux : 

• EHPAD la Compassion de Saint-Firmin 

• Foyer d’Accueil Spécialisé Diarville  

• Foyer d’accueil Médicalisé Vézelise 

• EHPAD Haroué 

• EHPAD Vézelise 

La commission valide la proposition de conventionner avec les associations du territoire de la 

CCPS, afin qu’elles puissent bénéficier du prêt du véhicule en apportant des modifications à la 

convention initiale, à savoir :  

o Le véhicule doit être assuré tout risque par l’association pour la durée de 

l’emprunt 

o Ne pas dépasser un rayon de 100 km autour du siège de la CCPS, dans la limite 

de : Amnéville, Sarrebourg, Saint Dizier… 

o Possibilité de ramener les clefs hors jours ouvrés selon quatre conditions : 

✓ L’emprunteur est responsable du véhicule jusqu’à l’ouverture de la CCPS 

(ex : si le véhicule est déposé le dimanche à 20h00, la responsabilité de 



 
 

l’emprunteur est engagée jusqu’au lundi 9h00 ; tenir compte des jours 

fériés) 

✓ Garer le véhicule sur le parking de la CCPS 

✓ Déposer les clefs dans « la boite à clefs »  

✓ Déléguer entièrement l’état des lieux du véhicule à l’agent en charge de 

celui-ci, sans possibilité de contredire l’état des lieux effectué  

o L’association a la possibilité d’emprunter le véhicule maximum 5 fois par an  

o La mise à disposition est consentie à titre gratuit sur projet avec la validation 

de la CCPS pour la structure œuvrant dans le secteur de la santé, du handicap, 

de l’insertion, de l’action caritative, de l’éducation populaire, des accueils 

collectifs de mineurs, des clubs culturels ou sportifs à destination des personnes 

âgées, des enfants ou dans le cadre de mobilité solidaire. 

La commission souhaite également qu’une convention soit établi pour les mairies du territoire, 

afin qu’elles puissent également bénéficier du prêt du véhicule.  

4. Formations bénévoles : partage ton café ou ta tisane : 

La communauté de communes via son dispositif CTG s’associe au CTJEP afin de proposer 3 

formations par an aux bénévoles des associations du territoire : 

o 17 février 2024 : les missions du bureau associatif 

o Mai 2024 : les subventions 

o Octobre 2024 : le développement durable dans son association 

                                             

 



 
 

5. Terrain synthétique : 

2 projets de terrain synthétique sont évoqués durant la commission afin que la CCPS puisse 

subventionner une partie des projets : 

➢ Roville-devant-Bayon : 

-Transformation d’un terrain de football de gazon synthétique de 100m x 60m = 936 804,00 € 

-Création d’un terrain de football en gazon synthétique de 105m x 68m = 999 036,00 € 

Le nombre de licenciés pour 2023/2024 est de 287 dont 84 du Saintois (environ 30%) 

Les subventions possibles :  

o Région Grand Est : La région Grand Est peut prendre à sa charge 20% des 

dépenses éligibles (terrain + éclairages, etc…, or club House qui n’est pas 

subventionnable).  

o Département Meurthe et Moselle : Le département ne subventionne que les 

équipements de type : main courante, filets, buts, pare-ballons, abris de 

touches. Le département prend en charge 25% du prix TTC de ce matériel et il 

faut que ce soit l’association qui achète le matériel.  

o Pays Terres de Lorraine : Le Pays Terre de Lorraine subventionne aux maximum 

100 000€ pour les projets inférieurs à 1 million d’euros et prenne en charge 10% 

(au maximum) des dépenses éligibles si le projet dépasse les 1 millions d’euros. 

o DETR (Dotation d’Equipements des Territoires Ruraux) : La DETR subventionne 

30% des dépenses éligibles.  

o FAFA (Fond d’Aide au Football Amateur) : Le FAFA subventionne 25 000€ pour 

le projet.  

o ANS (Agence Nationale du Sport) : La subvention sera ouverte en Mars 2024. 

Mais l’enveloppe est très mince donc les projets sont souvent rejetés.  

o Europe : Attente d’un retour. Pas un terrain intercommunal car excentré sur le 

territoire 

Si la communauté de communes participe au subventionnement ca sera à la hauteur de 30% 

(selon le nombre de licenciés du Saintois). 

➢ Projet jeunesse au cœur du Pays du Saintois : 

Une rencontre à eu lieu avec Monsieur Morand et Monsieur Brabant (porteurs du projet et de 

la proposition) pour nous exposer l’avancement du projet. Informations ci-dessous transmises 

par Monsieur Morand et Monsieur Brabant. 

 

 

 



 
 

Les clubs concernés : 

Clubs Équipes Licenciés 

GS Haroué/Benney 12 161 

GS Tantonville  66 

ENT.S Vallée du Madon   

GS Vézelise 14 187 

Total 26 447 

Chiffres au 23/02/23 

 



 
 

 

 

 

 



 
 

 

  



 
 

 

 

 

Lieux d’implantations : 

 

Après réflexion le lieu « idéal » d’implantation serait sur la commune de Tantonville au vu de 

la situation géographique centrale du territoire et du fait qu’un terrain en herbe est déjà 

existant.    

Monsieur Colin précise que le projet de terrain synthétique n’aura pas lieu à Vézelise. 

 

 

 

 

 



 
 

6. Bilan marché de noël : 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 



 
 

7. Groupe de travail : marque territoire :  

Création d’un groupe de travail afin de réfléchir à la création d’un slogan, d’une signature de 

territoire qui permettrait d’identifier, de valoriser et de distinguer l’ensemble des acteurs du 

territoire de la CCPS. Ce « slogan » serait décliné en autocollant et autres supports de 

communication (goodies,…). Envoi des invitations dans les jours à venir. 

 

8. Projets de l'office du tourisme : 

 

 

9. Signalétique : 

 

 

 



 
 

 

 

Proposition de carte pour remplacer l’ancienne signalétique : 

 

 

 

 

 


